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VILLE DE SAINT-AUGUSTIN-DE-DESMAURES 
 
RÈGLEMENT No 2020-637 
 

 
RÈGLEMENT NO 2020-637 ABROGEANT LE RÈGLEMENT NO 2020-627 POUR 
LA CONSTITUTION D’UN CONSEIL LOCAL DU PATRIMOINE 
 

Le conseil municipal de la ville de Saint-Augustin-de-Desmaures décrète ce qui 
suit : 

CONSTITUTION 

1. Le Règlement no 2020-627 pour la constitution d’un conseil local du patrimoine 
est abrogé. 

2. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

ADOPTÉ à la ville de Saint-Augustin-de-Desmaures, ce _. 

 

  

Sylvain Juneau, maire  Me Marie-Josée Couture, greffière 

 


